Demande d’explication de Mme Christine Defraigne au Vice-Premier Ministre, Ministre des Finances et des Réformes institutionnelles,  à la Vice-Première Ministre et Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, au Ministre de la Justice et à la Ministre des PME, des Indépendants, de l’Agriculture et de la Politique scientifique concernant la loi sur la continuité des entreprises
Monsieur et Madame les Vice-premiers Ministres,
Madame la Ministre des PME, des Indépendants, de l’Agriculture et de la Politique scientifique,
Monsieur le Ministre de la Justice,
      1/ Le 3 décembre 2009, je vous avais interpellé sur la loi de continuité des entreprises, et notamment sur la position du fisc et l’ONSS face à cette nouvelle loi.
Cette nouvelle loi modifie la répartition des créanciers, d’une part en créanciers sursitaires ordinaires et d’autre part, en créanciers sursitaires extraordinaires. Cela, je pense que tout le monde l’a bien compris. Cependant, le fisc et l’ONSS font de la résistance, ceux-ci passant avec la nouvelle loi dans la catégorie des créanciers sursitaires ordinaires alors qu’ils se considèrent toujours comme créanciers extraordinaires. Ils peuvent donc subir, pour autant que leurs créances soient constatées avant le plan de réorganisation judiciaire, des abattements de créances et voir amputés des montants dus par le débiteur.
Je vous avais alors posé la question de savoir ce qu’il se passerait si le fisc et l’ONSS restent sur leurs positions et si vous aviez l’intention de  clarifier et de préciser la situation.
Malheureusement, vos réponses respectives se contredisent !

     2/ Monsieur le Ministre de la Justice, selon vous la loi est claire. L’ONSS et le fisc sont des créanciers sursitaires ordinaires, sauf s’il existe un privilège spécial ou une inscription hypothécaire. S’il existe des conflits, ce sont les juges qui sont compétents pour trancher.
Madame la Vice-première Ministre, vous appuyez la position de l’ONSS. L’ONSS participe au vote sur le plan de redressement et sur le plan de réorganisation. Il émet un avis négatif si le plan de redressement ou le plan de réorganisation prévoit un abattement de sa créance en cotisations. Mais il n’interjette plus appel, ni ne forme tierce opposition à l’encontre des jugements homologuant des plans de redressement ou homologuant des plans de réorganisation comprenant des abattements de créance, dans l’hypothèse où l’ONSS est minoritaire lors du vote. L’ONSS décide donc de ne pas appliquer la nouvelle loi sur la continuité des entreprises. Madame la Vice-première Ministre, je voudrais savoir sur quelle base s’appuie l’ONSS pour justifier la position de son comité de gestion. 
Monsieur le Vice-premier Ministre, vous dites que le fisc est un créancier sursitaire extraordinaire. Vous vous appuyez sur un article d’ordre public, l’article 172 de la Constitution, qui énonce qu’il ne peut être établi de privilège en matière d’impôt. Nulle exemption ou modération d’impôt ne peut être établies que par une loi. Vous dites également que dans le cadre d’une procédure en réorganisation judiciaire, cet article doit être lu en combinaison avec l’article 7 de la loi sur la continuité des entreprises. Celui-ci dit que « sauf lorsqu’une modification ou une dérogation résulte d’un texte exprès de la présente loi, celle-ci n’a pas pour objet de modifier des lois antérieures ni d’y apporter une dérogation ». L’administration fiscale interprète donc l’article 7 de la nouvelle loi pour appliquer l’article 172 de la Constitution et ainsi justifier sa position de créancier privilégié. 
Selon Monsieur Alain Zenner, « cet article 7 a été inséré dans la loi à une toute autre fin, à savoir régler la question du concours des créanciers. Il ne s’applique nullement à la définition des créanciers extraordinaires. » 

     3/ Je tiens à rappeler également que les positions défendues par Madame la Vice-première Ministre ainsi que par Monsieur le Vice-Premier Ministre ont été condamnées par les tribunaux de commerce de Liège, Neufchâteau et de Nivelles. Malgré cela, le fisc et l’ONSS interjettent appel afin de prolonger les procédures et par là même, augmentent les menaces pesant sur les entreprises en difficulté.
Depuis lors, Madame la Vice-première Ministre, Monsieur le Vice-premier Ministre et Monsieur le Ministre de la Justice avez-vous une position commune concernant la position et situation du fisc et de l’ONSS ? Pouvez-vous clarifier la situation ? Monsieur le Vice-premier Ministre, pensez-vous que l’administration fiscale utilise et interprète à bon escient l’article 7 de la nouvelle loi ? Quelles instructions ont été données à l’administration du Recouvrement ? Les a-t-elles répercutées sur les receveurs et autres agents ?
     4/ Madame la Ministre des PME, des Indépendants, de l’Agriculture et de la Politique scientifique, sur votre proposition, une extension de l’assurance faillite à la réorganisation et aux entreprises en difficulté est possible. Mais ne faudrait-il pas rendre cette mesure permanente, du moins pour ce qui concerne l’extension aux débiteurs en réorganisation ? Sinon, cela pourrait être un argument de préférer la faillite !
      5/ Je suis également inquiète de la situation dans laquelle se trouve l’entreprise Decto. Les banques BNP Paribas Fortis et ING ont décidé d’interjeter appel contre un jugement ordonnant le transfert de la société Decto au groupe français FLP. Cela devrait permettre la sauvegarde de 60 emplois sur les 110 postes de travail occupés. Les juges du tribunal de commerce de Charleroi considèrent que l’offre soumise par FLP répond aux critères de la loi sur la continuité des entreprises. Le candidat repreneur doit « veiller prioritairement au maintien de tout ou en partie de l’activité de l’entreprise tout en ayant égard aux droits des créanciers ». Les juges ont donc comparé l’offre de reprise au regard de ce que pourraient récupérer les créanciers en cas de vente des actifs de la société en difficulté.
Monsieur le Vice-premier Ministre, pourriez-vous me dire quand vous avez vu la direction et les deux représentants de l’Etat au conseil de BNPP Fortis sur ce dossier ? Et pouvez-vous me dire ce qu’il est sorti des discussions et quelles sont les conséquences sur l’emploi ?
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